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Objet: Un réfrigérant respectueux de l'environnement met en danger la sécurité

Étant donné que les réfrigérants qui étaient jusqu'à présent disponibles sur le marché se sont avérés 
être nocifs pour l'environnement, la Commission a obtenu la mise en place d'une variante plus 
respectueuse de l'environnement. À compter de 2013, les constructeurs automobiles sont tenus 
d'utiliser un nouveau réfrigérant appelé R1234yf dans les climatisations de leurs véhicules.

Or, des tests ont révélé que ce nouveau réfrigérant présentait un risque d'incendie, étant donné que 
ce réfrigérant peut s'enflammer en quelques secondes en cas d'accident touchant le système 
d'échappement. Par ailleurs, en cas d'incendie du véhicule, ce produit chimique inflammable peut 
dégager du fluorure d'hydrogène, extrêmement toxique, qui serait nocif pour la santé des occupants 
de la voiture et des personnes chargées des premiers secours.

Ce nouveau produit n'a-t-il pas été testé dans des conditions suffisamment réalistes, ou comment la 
Commission explique-t-elle les risques survenus après l'introduction de ce nouveau réfrigérant?

Comment peut-on expliquer que des constructeurs automobiles et des instituts indépendants aient pu 
déclarer ce produit comme étant sans risque après des processus de concertation ayant duré des 
années?

Quelles mesures seront prises suite aux résultats alarmants des tests effectués?

Pourquoi la Commission refuse-t-elle l'option d'un moratoire alors qu'elle est consciente que la santé 
des occupants des véhicules est en jeu?


